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SECREï. 

lE1l0RANDUlI 

1. Les I.inistres des Affaires Etrangères de BelgiQue, 
du Grand-Duché de Luxembourg et des Pays-Bas se 
sont entretenus Ie mardi 6 juin 1961 de l'organisation 
de consultations politiques régulières entre les Chefs 
ö'Etats ou de Gouvernements des six pays membres des 
Communautés euro,éennes. 

2. Les trois !.inistres sont dlaccord sur Ie principe dluDe 
"relance européenne" dans Ie domaine politique. 

3. 11 importe cependant - et ceci peut être consi2éré 
cornne une condi tion ~)réalable - que Ie Trai té Je Rome 
soit exécuté dans son intégralité et qu'en conséquence 

• 

les Commissions continuent d'exercer toute leur comuétence. 
~ 

Les questions entrant dans cette compétence ne devraient 
donc pas être discutées dans un autre cadre que celui 
créé par le Traité de Rome, à moins Que la Co~~ission 
ne soit admise à les discuter sur un pied de parfaite 
égalité dans l'organisation nouvelle qui serait "créée. 

4. Moyennant cette restriction les consultations ne devraient 

pas être limitées quant à leur objet. Cependant, pour tou
tes les questions qui sont de la compétence du NATO, aucune 

öécision öéfinitive ne devrait être prise avant confron
tation finale des points de vue avec les partenaires 
atlantiques. 

5. Il ne para!t pas possible de continuer longtemps encore 
, 
a organiser des discussions sur les mêmes objets au sein 
des Six et au sein de lIG.E.O •• Cette urocédure est lourde 
et un peu ridicule. Il serait donc souhaitable, anticipant 
cur l'adhésion de la Grande Bretagne au n1arché Commun, de 
lui demander de participer aux discussions politiques gui 
seraient organisées par les Six non plus dans Ie cadre 
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de l'U.E.O. mais dans celui de la "relance européenne • 
11 semble que pour Ie moins une expérience temporaire 
pourrait re tentée. 

6. La création d'un netit secrétariat permanent chargé 
d'assurer, d'une réunion h l'autre, la coordination 
politique entre les pays membres, ne soulève pas d'objec
tion de la part des ginistres. lIs souhaitent cepenàant 
que la préparation de chaque réunion continue d'être 
aS3urée par un groutie de hauts fonc"tionnaires siégeant 
sur les lieux de la dite réunion. 

7. Les trois Hinistres des Affaires Etrangères espèrent 
être h même de défendre ces points de vue communs au 
cours de la urochaine réunion des Ministres h Rome. 
lIs infonneront ,1e ce qui précède les autres pays 

membres de la Communauté, par la voie diplomatique. 
lIs ont convenu de se revoir ensemble pour examiner 

l'accueil réservé à leurs propositions. 

Bruxelles, Ie 15 juin 1961. 
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